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China setzt Schweizer
Spezialisten unter Stress
Hochwertige Produkte aus Asien fluten den Markt

DOMINIK FELDGES

An die Aufschrift «made in China»
haben sich Konsumenten bei Elektro-
nikprodukten, Spielzeug oderTextilien
längst gewöhnt. China ist die Werk-
bank der globalen Industrie und pro-
duziert mittlerweile über einen Drittel
aller Güter weltweit. Bei Massenpro-
dukten liegen die Anteile noch deut-
lich höher. So sind es bei Textilien bei-
spielsweise über 50 Prozent, bei Smart-
phones über 70 und bei Laptops über
90 Prozent.

Textilfirmen haben die Schweiz
schon vor Jahrzehnten zum Grossteil
verlassen, und im Elektroniksektor
erfolgte der Aufstieg von Anfang an
grösstenteils im Fernen Osten. Im
Schweizer Industriesektor hingegen
dominieren Spezialisten, die neben
Maschinen oder Präzisionsinstrumen-
ten oft nur winzige Teile produzieren:
hochpräzise Schrauben für das iPhone
zum Beispiel oder Dichtungen für
Autos. Diese Komponenten konnten
von chinesischen Konkurrenten lange
kaum nachgebaut werden. Ausserdem
bauten die Schweizer Hersteller lang-
jährige, enge Kundenbeziehungen auf.

Toxisches Gemisch

Viele Schweizer Industrieunternehmen
verfolgten den Aufstieg Chinas lange
gelassen. Nun bekommen auch sie die
chinesische Konkurrenz zu spüren.
Der Ursprung des Problems ist, dass in
China die industriellen Kapazitäten in
den vergangenen Jahren laufend ausge-
baut wurden. China soll nach demWil-
len seiner Machthaber in allen Indus-
triebereichen möglichst autark werden.
Da die Volksrepublik vor allem wegen
der Krise in ihrem riesigen Immobi-
lienmarkt in einer hartnäckigenWachs-
tumsschwäche steckt, vermag die ein-
heimische Nachfrage dasAngebot aber
längst nicht mehr zu absorbieren.

Um für ihre Produkte trotzdemAb-
nehmer zu finden, haben viele chinesi-
sche Industrieunternehmen in den letz-
ten Monaten ihre Anstrengungen im
Export erheblich verstärkt.Und es sind

längst nicht mehr nur billige Massen-
güter, die verschifft werden. «Das Land
hat aufgeholt und bietet mittlerweile
vernünftige Qualität, beispielsweise
auch bei Fahrzeugen oder Maschi-
nen», sagt Christian Arnold, Analyst
beim Finanzinstitut Oddo BHF. «Chi-
nesische Anbieter sind zu ernstzuneh-
menden Konkurrenten für die meisten
Schweizer Konzerne herangewachsen.»

Wer sich bei hiesigen Firmen um-
hört, bekommt meist beschwichtigende
Töne zu hören: Ja, man spüre verstärkt
den Einfluss chinesischer Wettbewer-
ber, davon betroffen seien aber haupt-
sächlich Standardprodukte.

Bei Schweiter Technologies zum
Beispiel, einem Leichtbauspezialisten
für die Herstellung von Verbundwerk-
stoffen und Kunststoffplatten, spricht
der CEORoman Sonderegger von Pro-
dukten mit «beschränkter Farbpalette
sowie limitierten Grössen,Dichten und
Dicken». Die Firma aus dem zugeri-
schen Steinhausen, die sich trotz wach-
sender chinesischer Konkurrenz noch
immer als den dominierenden Anbie-
ter in diesem Segment sieht, versucht,
sich durchModellvielfalt, spezielle Pro-
dukteigenschaften und kurze Liefer-
zeiten abzuheben.

Dabei arbeite man eng mit der Kund-
schaft zusammen, sagt Sonderegger.Der
Manager erwähnt das Beispiel einer
neuen Lösung für Fahrzeugverklei-
dungen, die nicht nur tiefe Temperatu-
ren aushalte, sondern sich auch durch
Schlagzähigkeit auszeichne. Das Pro-
dukt habeman direkt mit einemKunden
entwickelt und stelle es nun auch ande-
ren Abnehmern zur Verfügung.

Auf der Suche nach Nischen

«Wir richten unser Portfolio Schritt
für Schritt auf differenzierte, attrakti-
vere und nachhaltigere Produkte aus»,
sagt Sonderegger. Die Transforma-
tion komme bei den Kunden gut an.
«Wir sehen Erfolge im Markt.» Den-
noch musste Schweiter wenige Wochen
vor Weihnachten eine Gewinnwarnung
publizieren. Laut der neuen Prognose
dürfte der Umsatz im vergangenen Jahr
um 11 Prozent auf 900 Millionen Fran-
ken zurückgegangen sein. Zuvor hatte
das Management mit einer einstelligen
Kontraktion gerechnet.

Als Gründe für die unerfreuliche
Geschäftsentwicklung nannte der
Konzern die schwache Marktlage, die
schlechte Konsumentenstimmung und
die grossen Unsicherheitsfaktoren bei
Vorhersagen zum Wirtschaftsverlauf
selbst in den nächsten Monaten. Ana-
lysten der Grossbank UBS führten in
ihremKommentar zur Gewinnwarnung
an, dass der wachsende Wettbewerbs-
druck wegen chinesischer Anbieter die
Probleme verstärke.

In einer ähnlich verfahrenen Lage
befindet sich der Genfer Sensorenher-
steller Lem. Während Schweiter seine
Kunststoffplatten in Fabriken in Europa
und den USA herstellt und in diesem
Segment auf Geschäfte in Asien ver-
zichtet, hat Lem die Produktion stark
auf China ausgerichtet und dort auch
eine grosse Kundschaft aufgebaut.
Rund die Hälfte der heutigen Beleg-
schaft von 1650 Personen arbeitet in der
Volksrepublik.

Dem Zulieferer der Automobil- und
Elektrizitätsindustrie verschaffte dies
zusammen mit einer dominierenden
Marktposition jahrelang grosse Kos-
tenvorteile mit Margen auf Stufe Be-
triebsergebnis (Ebit) von über 20 Pro-
zent. Die starke Präsenz in China ver-
einfachte zudem dieAnsprache chinesi-
scher Kunden.

Inzwischen leidet aber auch Lem
unter der Konkurrenz aus der Volks-
republik. «DerWettbewerb in China ist
fraglos intensiv», räumt der Konzernchef
Frank Rehfeld ein. Die Analysten der
Zürcher Kantonalbank glauben, dass die
Ebit-Marge im zurückliegenden dritten
Geschäftsquartal lediglich noch 5 Pro-
zent erreichte.

Industrietitel leiden

Der wachsende Einfluss chinesischer
Konkurrenten stiftet auch unter An-
legern grosse Verunsicherung. Im Fall
von Schweiter und Lem scheint er
Investoren regelrecht in die Flucht ge-
trieben zu haben. Die Aktien der bei-
den mittelgrossen Schweizer Indus-
trieunternehmen haben in den zurück-
liegenden fünf Jahren je über 80 Pro-
zent anWert eingebüsst.

Der Kurszerfall macht allerdings
selbst vor Schwergewichten wie Givau-
dan nicht halt. In den letzten 52 Wochen
haben die Papiere des weltgrössten
Aromen- und Duftstoffherstellers, die
im Swiss-Market-Index vertreten sind,
knapp 20 Prozent verloren. Darin spie-
geln sich ebenfalls Befürchtungen wegen
der Erstarkung chinesischer Wettbewer-
ber.Givaudan hält dazu aufAnfrage fest:
«Natürlich spüren auch wir den Wettbe-
werb aus China. Dieser betrifft jedoch
einen geringerenAnteil des Geschäfts als
bei einigen anderen Marktteilnehmern.»

Mit dieser Aussage dürften sich die
wenigsten Aktionäre zufriedengeben.
Auch der Spezialist Givaudan steht vor
der Herausforderung, rasch Antwor-
ten auf die Marktanteilgewinne chine-
sischer Konkurrenten zu finden.

«China hat aufgeholt
und bietet mittlerweile
vernünftige Qualität
auch bei Fahrzeugen
oder Maschinen.»
Christian Arnold
Analyst beim Finanzinstitut Oddo BHF
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L’Union européenne a proposé 
hier une alternative aux taxes 
antidumping imposées depuis 
octobre 2024 aux véhicules élec-
triques fabriqués en Chine, qui 
bénéficient, selon elle, de subven-
tions faussant la concurrence.

Les constructeurs basés en 
Chine pourront échapper à ces 
droits  anti-dumping s’ i ls 
acceptent de se soumettre à un 
système de prix de vente mini-
mums encadré par la Commis-
sion européenne.

D’après un document publié par 
la Commission, ces prix d’impor-
tation minimums devront être 
fixés «à un niveau approprié pour 
corriger les effets du subvention-
nement» reproché par l’UE aux 
fabricants de véhicules élec-
triques chinois.

Eliminer les distorsions 
de concurrence 

Cette mesure alternative vise à 
éliminer les distorsions de 
concurrence que l’UE reproche à 
la Chine, et à rétablir des condi-
tions équitables pour les 
constructeurs européens.

Depuis octobre 2024, la Com-
mission applique une surtaxe 
allant jusqu’à 35% sur les voitures 
à batterie de fabrication chinoise, 
qui est venue s’ajouter aux droits 
de douane habituels, fixés à 10%.

L’UE avait agi pour défendre la 
filière automobile européenne et 
ses quelque 14 millions d’emplois 
contre des pratiques jugées 
déloyales à l’issue d’une longue 
enquête menée par la Commis-
sion européenne.

Cette sanction avait entraîné 
une crise entre l’UE et la Chine, 
qui avait accusé le bloc de «pro-
tectionnisme» et déclenché en 
retour des enquêtes antidumping 
contre plusieurs types de pro-
duits européens (porc, produits 
laitiers, Cognac et autres bran-
dys).

Le ministère chinois du Com-
merce a de son côté salué «un pro-
grès» qui montre «la capacité et 
la volonté de la Chine et de l’Union 
européenne de résoudre leurs 
désaccords grâce au dialogue». La 
Chambre de commerce chinoise 
dans l’UE a salué hier cette 
annonce. n

GUERRE COMMERCIALE �Pour 
échapper aux droits antidumping, 
les constructeurs automobiles 
basés en Chine pourront se sou-
mettre à un système de prix de 
vente minimums encadré par la 
Commission européenne

L’UE propose 
une alternative 
aux taxes 
antidumping
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Verzögerung im Streit um den Lohnschutz
Arbeitgeber und Gewerkschafter verhandeln über die Regeln von Kündigungen für Personalvertreter – ein Kompromissvorschlag liegt vor

FABIAN SCHÄFER, BERN

Mit Fristen kennt sich Helene Budliger
Artieda aus,mit schwierigen Gesprächs-
partnern ebenfalls. Die Staatssekretärin
für Wirtschaft ist unter anderem für die
Zollgespräche mit den USA zuständig.
Zurzeit aber ist es ein innenpolitisches
Kräftemessen, für das sie eine Lösung
suchen muss. Bis Mitte Januar hat ihr
der Bundesrat Zeit gegeben. Sie soll für
den letzten verbliebenen Streitpunkt
beim Lohnschutz eine Einigung zwi-
schen Arbeitgebern und Gewerkschaf-
ten erzielen.Es geht um die Frage, ob im
Zusammenhang mit den neuen bilate-
ralen Abkommen mit der EU der Kün-
digungsschutz für Personalvertreter in
der Schweiz ausgebaut werden soll. Es
ist ein rein inländischer Streit. Der EU
ist es egal, wie er ausgeht.

Nun läuft die Frist bald ab, doch alle
Hinweise deuten auf eine Verlängerung
hin. Die Gespräche verlaufen offenbar
so harzig, wie es zu erwarten war. Dass
es bisher keine Indiskretionen gab, lässt
sich jedoch als gutes Zeichen lesen.Ver-
handlungsführer beider Seiten äussern
sich aufAnfrage gar nicht oder nur sehr
zurückhaltend.Zurzeit gibt es keineAn-
zeichen, dass der Bundesrat an seiner
Sitzung vom Mittwoch einen Entscheid
in dieser Sache fällen kann. Die nächste
reguläre Sitzung ist erst Ende Januar.
Bis dahin sollte eine tragfähige Lösung
vorliegen – hoffen die Optimisten.

Der Streit um den Kündigungsschutz
für Gewerkschafter schwelt seit mehr
als zwanzig Jahren. Er ist auf beiden
Seiten ideologisch aufgeladen. Für die
einen steht der berechtigte Schutz von
Personalvertretern auf dem Spiel, für die
anderen würde ein Ausbau den libera-
lenArbeitsmarkt der Schweiz zerstören.

Steinegger fand keine Lösung

Schon heute gibt es einen spezifischen
Schutz für Gewerkschafter und andere
Personalvertreter: Kündigungen sind
gemäss Gesetz missbräuchlich, wenn
sie ausgesprochen werden, weil jemand
einem Arbeitnehmerverband angehört
oder gewerkschaftlich aktiv ist. In sol-
chen Fällen muss der Arbeitgeber Ent-
schädigungen von bis zu sechs Monats-
löhnen bezahlen. Die Kündigung aber
gilt, sie wird nicht zurückgenommen.

Diese Regelung sei ungenügend und
zahnlos, sagen die Gewerkschaften. Be-
reits 2003 haben sie deswegen Klage
gegen die Schweiz bei der Internatio-
nalen Arbeitsorganisation (ILO) einge-
reicht. Die ILO stufte die Vorwürfe als
berechtigt ein und forderte die Schweiz
auf, die Regeln anzupassen. Der Bun-
desrat versuchte mehrmals, die Sozial-
partner zu einer gütlichen Einigung zu
bewegen. Den jüngsten Versuch hat der
ehemalige FDP-Präsident Franz Stein-
egger unternommen. 2019 war er vom
Bundesrat als Mediator eingesetzt wor-

den, 2023 wurde jedoch auch dieserVer-
such sistiert.

Nun aber lässt sich ein Entscheid
kaum mehr verzögern. Die Gewerk-
schaften scheinen entschlossen zu sein,
die neuen EU-Verträge als Pfand einzu-
setzen, um ihre Forderung nach zwan-
zig Jahren doch noch durchzusetzen. Sie
haben im EU-Dossier eine relativ starke
Position, weil die SVP die Abkommen
ablehnt. Sollten sich auch Teile der Lin-
kendagegen aussprechen,hätte das Paket
wohl spätestens in derVolksabstimmung
einen schweren Stand. Allerdings steht
auch die Wirtschaft nicht geschlossen
hinter den neuen Abkommen, was der
gewerkschaftlichen Drohkulisse etwas
den Schrecken nimmt.

Nach anfänglicher Gegenwehr stel-
len sich die Gewerkschaften mittler-
weile relativ klar hinter die Verträge.
Gemeinsam mit den Arbeitgebern
haben sie sich nach hartem Ringen auf
13Massnahmen geeinigt, die das Niveau
des Lohnschutzes sichern sollen. Heftig
umstritten bleibt jedoch dieMassnahme
Nr. 14, die denAusbau des Kündigungs-
schutzes umfasst.

DerVorschlag sieht insbesondere vor,
dass die verschärften Regeln bei Perso-
nalvertretern immer zumZug kommen –
auch dann, wenn die Kündigung gar kei-
nen Zusammenhang mit gewerkschaft-
lichen Aktivitäten hat. Die Arbeitgeber
sehen darin eine problematische und un-
gerechtfertigte Privilegierung einer klei-
nen Gruppe vonAngestellten gegenüber

dem Rest. Sie lehnen die Massnahme 14
weiterhin ab und monieren, dieses
Thema habe mit den neuen EU-Verträ-
gen gar nichts zu tun.Doch die Gewerk-
schaften haben einen ersten Etappensieg
errungen:Trotz dem breitenWiderstand
der Wirtschaft und der bürgerlichen
Parteien hat der Bundesrat im Dezem-
ber grundsätzlich am Ausbau des Kün-
digungsschutzes festgehalten.Die grosse
Frage ist nun, ob er dieArbeitgeber hin-
ter verschlossenen Türen noch zu einem
Kompromiss bewegen kann.

Unmöglich ist es nicht. Die Fronten
sind nicht völlig verhärtet.Einer der ein-
flussreicheren Branchenverbände signa-
lisiert Gesprächsbereitschaft: Swissmem,
der Verband der Maschinen-, Elektro-
und Metallindustrie, lehnt den vorlie-
genden Vorschlag zwar ebenfalls ab, ist
aber bereit, den Gewerkschaften ent-
gegenzukommen. Gemäss seiner Stel-
lungnahme aus der Vernehmlassung
sind dies die zentralen Punkte:

� Sanktionen: In der Version des Bun-
desrats wird die maximale Entschädi-
gung bei missbräuchlicher Kündigung
von heute sechs auf zehn Monatslöhne
erhöht. Swissmem erklärt sich bereit,
maximal acht Monate zu akzeptieren.

� Verfahrensdauer: Neu müssten
Arbeitgeber vor der Kündigung eines
Personalvertreters ein Vorverfahren
durchführen, das eine Aussprache und
die Suche nach alternativen Lösungen

umfasst. In der Variante des Bundesrats
kann diese Phase zwei Monate dauern.
Swissmem befürchtet mutwillige Ver-
zögerungen und verlangt eine Frist von
einem Monat.

� Nichtigkeit: Würde das Vorverfahren
nicht eingehalten, wäre die Kündigung
in der Variante des Bundesrats hinfällig.
DerArbeitgeber müsste den ganzen Pro-
zess neu starten. Dies lehnt Swissmem
kategorisch ab, da eine solche Regelung
willkürlichen Klagen Tür und Tor öffnen
und Rechtsunsicherheit schaffen würde.

� Kreis der Betroffenen: Die neuen
Regeln sollen für alle Firmen mit mehr
als 50 Angestellten gelten. In der Va-
riante des Bundesrats würden drei
Gruppen von Angestellten vom Aus-
bau profitieren: Personalkommissionen,
Stiftungsräte von Pensionskassen sowie
Verbandsvorstände in Branchen mit
verbindlichen Gesamtarbeitsverträgen.
Swissmem will die Pensionskassen aus-
nehmen. Zudem sollen die neuen Re-
geln nur für Personalvertreter gelten, die
seit mindestens vier Jahren imAmt sind.

All diese Punkte, so ist es zu hören, seien
zurzeit Gegenstand der Gespräche hinter
verschlossenen Türen.Allerdings scheint
auch die Kompromissbereitschaft der
Gewerkschaften nicht sehr gross zu sein,
zumal sie mit demVorschlag des Bundes-
rats gut leben können. Sie stehen intern
unter Druck, weil sie bei ihrer Basis in

der EU-Debatte mit weitgehenden For-
derungen grosse Erwartungen geweckt
haben. Ohne markanten Ausbau des
Kündigungsschutzes dürften sie ihre
Klage bei der ILO kaum zurückziehen.

Tausende könnten profitieren

Doch auch bei den Wirtschaftsverbän-
den ist der Spielraum begrenzt. Selbst
Swissmem ist im Prinzip gegen denAus-
bau des Kündigungsschutzes und hält
das Anliegen im EU-Dossier für sach-
fremd.Nur «im Sinne eines Kompromis-
ses» und um die anderen 13 Lohnschutz-
massnahmen nicht zu gefährden, zeigt
sich derVerband gesprächsbereit. Swiss-
mem setzt sich an vorderster Front für
die neuen bilateralen Verträge ein.

Das passt in das Bild, das sich nicht
nur in der Wirtschaft, sondern auch bei
den bürgerlichen Parteien offenbart:
Wer die neuen EU-Verträge für wich-
tig hält, ist bereit, den Gewerkschaf-
ten beim Kündigungsschutz entgegen-
zukommen und die Änderung kleinzu-
reden – wer dieVerträge hingegen skep-
tisch beurteilt oder ablehnt, neigt dazu,
den Ausbau abzulehnen und zu verteu-
feln. So spricht sich etwa der Gewerbe-
verband, der nicht geschlossen hinter
den neuen Verträgen steht, vehement
gegen die Massnahme 14 aus.

Entscheidend ist, was die konkreten
Auswirkungen auf den Arbeitsmarkt
wären. Mangels Statistiken ist nicht ge-
nau klar, für wie viele Angestellte der
ausgebaute Schutz gelten würde. Die
Zahl der Nutzniesser ist weiterhin um-
stritten: Eine Umfrage bei den Arbeit-
gebern kam vergangenes Jahr auf bis zu
35 000 Personen, die Gewerkschaften
und der Bund hingegen gehen von 5000
bis 7000 Personen aus.

Wie viele Streitfälle es gäbe, ist erst
recht unklar. Heute landen nur relativ
wenige Fälle vor Gericht, aber das kann
sich mit den neuen Regeln ändern.Man-
che Arbeitgeber fürchten zudem, dass
künftig aus Prinzip jede Kündigung
eines Gewerkschafters angefochten
würde, um eine aussergerichtliche Eini-
gung zu erzwingen. Die Folgen für den
Arbeitsmarkt als Ganzes sind ebenfalls
umstritten. Der Bundesrat findet, für
die Firmen würden «keine wesentlichen
neuen Belastungen» geschaffen.Der fle-
xible Arbeitsmarkt werde «nicht unver-
hältnismässig eingeschränkt».

Ob das auch die bürgerliche Mehr-
heit im Parlament so sieht,muss sich erst
noch zeigen. Im März will der Bundes-
rat die Botschaft zum ganzen EU-Paket
verabschieden, danach sind National-
und Ständerat am Zug. Im Gegensatz
zu den Bestimmungen in den bilateralen
Verträgen kann das Parlament die Vor-
schläge zum Lohnschutz nach eigenem
Gutdünken verändern oder auch voll-
ständig ablehnen. Falls sich die Sozial-
partner nicht auf einen Deal einigen,
wird die Sache unberechenbar.

Gewerkschafter und andere Personalvertreter sollten von einem stärkeren Kündigungsschutz profitieren. GABRIELE PUTZU / TI_PRESS / KEYSTONE
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L’initiative lancée par le PS et les Verts propose de créer un fonds climat qui serait notamment utilisé pour «amoindrir ou anticiper»
les conséquences actuelles du changement climatique et renforcer la biodiversité. Bruno Petroni

Florent Quiquerez Berne

Le 30 novembre, les Suisses re-
jetaient nettement l’initiative qui
voulait taxer les héritages pour
dégager des moyens financiers
pour contrer le réchauffement
climatique. Le 8 mars, la gauche
proposera à la population une
nouvelle piste pour dégager de
l’argent dans ce but écologique:
la création d’un fonds climat.

Intitulée «Pour une politique
énergétique et climatique équi-
table: investir pour la prospéri-
té, le travail et l’environnement»,
cette initiative est issue du PS et
desVerts, qui, après avoir chacun
envisagé leur propre mouture,
ont finalement regroupé leurs
forces. Le texte a formellement
abouti en février 2024 avec un
peu plus de 102’000 signatures.

Que contient le texte? Qui le
soutient et qui le combat? Expli-
cations en six points.

—Ce que demande l’initiative
pour un fonds climat
Les objectifs de l’initiative sont
ambitieux. Il s’agit d’investir
chaque année – et jusqu’en 2050
– un montant équivalant au mi-
nimum à 0,5% et au maximum à
1% du produit intérieur brut. Sa-
chant que le PIB de la Suisse s’éle-
vait à 854 milliards en 2024 (der-
niers chiffres disponibles), cela
représente entre 4 et 8 milliards.
À noter que ce fonds ne serait pas
soumis au frein aux dépenses,
afin que ces ressources soient ef-
fectivement mises à disposition
du climat.

L’initiative exige ainsi que «la
Confédération, les cantons et les
communes luttent contre le ré-
chauffement climatique anthro-
pique et ses conséquences so-
ciales, écologiques et économiques
conformément aux accords inter-
nationaux sur le climat».On pense
ici à l’Accord de Paris sur le climat.

—Dans quels domaines
l’argent serait investi
Le texte précise les domaines
d’action pour y parvenir: la dé-
carbonation des transports, des
bâtiments et de l’économie.Mais

aussi la sécurité de l’approvi-
sionnement, en misant notam-
ment sur l’efficience énergétique
et le développement des renou-
velables. Pour réduire les émis-
sions de CO2, les puits de carbone
– durables ou naturels – seraient
également soutenus.

L’argent pourrait également
être utilisé dans le cadre de
la formation professionnelle,
afin d’accompagner la transi-
tion énergétique. Selon les ini-
tiants, il manque actuellement
des dizaines de milliers de pro-
fessionnels. Le fonds permet-
trait aussi de couvrir certaines
pertes de revenu dues à une re-
conversion. «Le risque de man-
quer de moyens de subsistance
est le plus gros obstacle pour se
reconvertir ou se perfectionner»,
précisent-ils.

Mais il n’y a pas que la lutte
contre le réchauffement qui bé-
néficierait de cette manne. De
l’argent serait également utili-
sé pour «amoindrir ou antici-
per» les conséquences actuelles
du changement climatique. L’ini-
tiative vise nommément desme-
sures pour renforcer la biodi-
versité.

—Les partis de gauche et les
syndicats derrière l’initiative
Le texte a été lancé par les Verts
et le PS. Il est désormais soute-
nu par leurs sections jeunes ain-
si que le Parti évangélique. Les
principaux syndicats du pays –
à savoir l’Union syndicale suisse
et Travail.Suisse – sont égale-
ment dans le camp du oui. De
même que diverses organisa-
tions teintées «écolo», comme
Pro Vélo, HabitatDurable, l’As-
sociation suisse pour la protec-
tion du climat ou ProAlps. Détail
piquant, dans les 26 membres
du comité d’initiative figure…
Elisabeth Baume-Schneider. À
l’époque, la Jurassienne n’était
pas encore conseillère fédérale,
mais vice-présidente du PS.

—Les arguments des initiants
Pourquoi ce fonds est néces-
saire? Les arguments des ini-
tiants tiennent en trois points.

Il s’agit tout d’abord de «per-
mettre des mesures socialement
équitables et à la hauteur de la
gravité de la situation pour pro-
téger le climat et la biodiversi-
té». Il faut ensuite «créer des
emplois durables, permettre la
formation de base et continue».
Et enfin «renforcer l’indépen-
dance de la Suisse envers les
autocrates et les entreprises de
combustibles fossiles». «La pro-
tection du climat, la biodiversi-
té, l’innovation et les emplois
de demain, voilà nos priorités»,
résume Lisa Mazzone, prési-
dente des Verts, sur le site dé-
dié. Elle appelle à investirmain-
tenant «pour nous et pour nos
enfants».

—La droite et le Conseil
fédéral sont contre
Reste que les initiants n’auront
pas la tâche facile. Dans un clas-
sique combat gauche-droite, le
texte a été rejeté par la majorité
bourgeoise du parlement et du
Conseil fédéral.

C’est d’ailleurs l’UDC Albert
Rösti qui – en tant que ministre
responsable de l’Environnement
– sera chargé d’expliquer les rai-
sons de ce refus gouvernemen-

tal. Il devrait répéter ce qu’il a
dit il y a un an environ. À savoir
que la Suisse n’a pas besoin de ce
fonds pour atteindre ses objec-
tifs climatiques. «En outre, l’ini-
tiative, en comparaison du large
éventail de mesures actuel, est
axée uniquement sur d’impor-
tantes subventions fédérales».

Mais l’estocade sera surtout
portée par le comité interpar-
tis en faveur du non. Ce der-
nier réunit des élus de l’UDC, du
Centre, du PLR, mais aussi des
Vert’libéraux. On note notam-
ment la présence de trois Ro-
mands: Nicolas Kolly (UDC/FR),
Benjamin Roduit (Le Centre/
VS) et Simone de Montmollin
(PLR/GE). Et comme dans un
remake de la votation du 30 no-
vembre dernier sur la taxa-
tion des héritages, l’argument
du porte-monnaie sera mis en
avant.

—Les arguments
des opposants
«Sous couvert de protection du
climat, ce projet crée un fonds
de dette climatique pouvant at-
teindre 200 milliards de francs
de nouvelles dettes et augmente
massivement la pression fis-
cale», écrit le comité sur son
site internet. Pour les opposants,
dire oui à ce projet entraînerait
des hausses d’impôts massives
puisqu’il «n’existe aucune source
de financement pour le fonds cli-
mat». Le camp du non voit aussi
une attaque contre le frein à l’en-
dettement, puisque le fonds cli-
mat échapperait à cemécanisme.

Les opposants craignent en-
core que d’autres tâches fédé-
rales passent au second plan,
«puisque le fonds climat absor-
berait jusqu’à 10% du budget fé-
déral (ndlr: en 2026, il tourne au-
tour de 90 milliards)». Ils rap-
pellent enfin que «la Suisse
investit déjà plus de 3 milliards
par an dans la politique clima-
tique», et ce, avec le soutien de
la population en votation, pas
besoin selon eux de subventions
«arrosoir».

Il reste à chaque camp deux
mois pour convaincre les Suisses.

Argent et climat font déjà leur
retour en votation populaire
Scrutin du 8 mars Trois mois après le rejet de l’initiative sur la taxation des gros héritages,
les Suisses se prononceront cette fois sur la création d’un fonds climat.

«La protection
du climat,
la biodiversité,
l’innovation et les
emplois de demain,
voilà nos priorités.»

Lisa Mazzone
Présidente des Verts



ALEXANDRE STEINER

Le canton de Berne va vivre un affron-
tement gauche-droite en vue du renou-
vellement de son gouvernement le 
29  mars prochain. Les appétits sont 
aiguisés pour reprendre les trois fau-
teuils – sur sept – laissés vacants par la 
Verte Christine Häsler, le socialiste 
Christoph Ammann et l’UDC Christoph 
Neuhaus. L’alliance bourgeoise espère 
décrocher un cinquième siège en présen-
tant les sortants Astrid Bärtschi (Le 
Centre), Philippe Müller (PLR) et Pierre 
Alain Schnegg (UDC), auxquels s’ajoutent 
le maire de Thoune, Raphael Lanz, et 
celui de Zollikofen, Daniel Bichsel, tous 
deux agrariens. Le camp rose-vert espère 
pour sa part reprendre la majorité avec 
Evi Allemann (PS), sa seule ministre déjà 
en poste, accompagnée de la conseillère 
nationale Aline Trede (Les Vert·e·s) et des 
maires de Langenthal et Tramelan, les 

socialistes Reto Müller et Hervé Gullotti. 
D’autres candidats sont déjà annoncés 
avant le délai de dépôt des listes du 
26  janvier, mais leurs chances sont 
minimes.

La grande question pour les franco-
phones du canton sera de savoir qui de 
Pierre Alain Schnegg ou de Hervé Gul-
lotti représentera le Jura bernois au 
Conseil exécutif. La région ne compte que 
pour 4% de l’électorat cantonal, mais elle 
dispose d’un siège garanti au gouverne-
ment, attribué en surpondérant ses voix. 
Pour la première fois, la gauche du Jura 
bernois présente un front uni, elle qui a 
longtemps été divisée par la Question 
jurassienne. Il est toutefois peu probable 
que cela suffise à déboulonner le ministre 
UDC, bien installé dans son siège depuis 
dix ans.

«Hervé Gullotti a peu de chances de 
l’emporter dans le Jura bernois, et il est 
peu connu dans la Berne alémanique. Il 
faudrait une véritable vague de gauche 
pour qu’il soit élu, que je ne vois pas pour 
l’instant. Quant à Pierre Alain Schnegg, 
il devrait réaliser l’un des meilleurs 
scores», analyse Sean Müller, politologue 
à l’Université de Berne. Il ne croit d’ail-
leurs pas à de grands changements dans 

les équilibres au sein du Conseil exécu-
tif. «Les ministres en poste, qui bénéfi-
cient de la prime au sortant, devraient 
être reconduits sans trop de difficultés. 
Les batailles pour les autres sièges seront 
surtout internes aux blocs.»

En lançant trois candidats, l’UDC a 
quelque peu créé la surprise au sein du 
camp bourgeois. «Le parti reste le plus 
grand du canton, mais il est déjà un peu 
surreprésenté au sein de l’exécutif avec 
29% des sièges contre 26% d’électorat», 
poursuit Sean Müller. Il ajoute que le 

parti perd des voix à Berne depuis 1978. 
Son poids était alors de 40%. «Cette dif-
férence avec ce que l’on observe au niveau 
fédéral s’explique principalement par la 
croissance des régions urbaines», 
détaille-t-il. Si certains considèrent que 
cette stratégie met en danger la centriste 
Astrid Bärtschi, élue il y a 4 ans, Sean 
Müller doute que la droite éjecte l’unique 
femme qui la représente. «C’est aussi la 
seule candidate bourgeoise qui peut atti-
rer des voix de gauche», poursuit-il. Dans 
ce contexte, il s’attend à ce que Raphael 
Lanz prenne l’avantage sur Daniel Bich-
sel pour hériter du siège de Christoph 
Neuhaus. «En tant que maire de Thoune, 
il aura le soutien de l’Oberland. Il est très 
connu et respecté dans les autres partis.»

La gauche devrait quant à elle conser-
ver ses trois fauteuils, notamment grâce 
à Aline Trede pour succéder à sa collègue 
de parti, Christine Häsler. «Les Vert·e·s 
ont gagné des voix il y a 4 ans. La situa-
tion n’est plus la même aujourd’hui, mais 
leur candidate est très populaire, notam-
ment parce qu’elle est très engagée dans 
le monde du football.» Entrée au comité 
de l’Association suisse de football en 
2024, elle s’était fortement impliquée 
pour promouvoir la place des femmes 

dans ce sport en marge de l’Euro fémi-
nin l’an dernier. «Reto Müller est nette-
ment moins connu, mais il l’est plus 
qu’Hervé Gullotti.» Ce qui devrait lui 
donner l’avantage pour reprendre le siège 
de Christoph Ammann.

Un indicateur pour les prochaines 
fédérales

Ce scrutin, notamment la nouvelle 
répartition du Grand Conseil, sera très 
observé au niveau national en vue des 
élections fédérales de 2027. «Berne repré-
sente bien la Suisse grâce à sa répartition 
ville-campagne et sa partie franco-
phone», ajoute Sean Müller. Qui se 
demande surtout si l’UDC parviendra à 
dépasser la barre des 30% au législatif: «Si 
c’est le cas, cela va davantage encore 
réveiller les autres partis.» Autres indica-
teurs importants: les éventuelles pertes 
des Vert·e·s et du Centre. «Il est assez 
faible dans le canton de Berne. Si Astrid 
Bärtschi venait à perdre son siège, ce 
serait un mauvais signal pour le parti 
national.» Il espère que les Bernois seront 
conscients de leur rôle de baromètre, et 
qu’ils se mobiliseront davantage qu’en 
2022: «A peine 32% des électeurs s’étaient 
alors rendus aux urnes!» ■

BERNE �Les électeurs renouvelleront leurs 
autorités le 29 mars prochain. Si la gauche 
et la droite s’affrontent pour la majorité 
au gouvernement, les duels se tiendront 
surtout à l’intérieur des alliances, selon 
le politologue Sean Müller

La vraie bataille des élections cantonales se jouera au sein des blocs

«Les ministres en 
poste, qui bénéficient 
de la prime au sortant, 
devraient être 
reconduits sans trop 
de difficultés»
SEAN MÜLLER, 
POLITOLOGUE À L’UNIVERSITÉ DE BERNE
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Projet de voie verte sur la Rive gauche à Genève

Itinéraire demobilité douce de la douane d’Hermance
au rond-point des Tattes à Vésenaz
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Carte: I. Caudullo; Source: Commune d’Hermance

Aymeric Dejardin-Verkinder
Textes

De la douane d’Hermance au
rond-point des Tattes àVésenaz,
un itinéraire de mobilité douce
se dessine via Corsier et Anières.
Objectif: offrir une voie plus sûre
que les routes d’Hermance et de
Thonon, en s’appuyant aumaxi-
mum sur des chemins existants.

Le projet est parfois qualifié
de «voie verte», mais les com-
munes préfèrent parler de «voie
àmobilité douce» oud’«itinéraire
cyclable». À Corsier, le conseiller
administratif chargé des Amé-
nagements, Killian Sudan, rap-
pelle qu’une voie verte au sens
strict suppose «des espaces sé-
parés pour piétons et cyclistes».

«Or, nous n’avons pas ces
largeurs, notamment en raison
des zones agricoles», explique
lemagistrat. Le tracé visé repose
donc largement sur une mixi-
té d’usages, avec, selon les tron-
çons, des accès maintenus pour
les riverains ou les agriculteurs.

À Hermance, le point de dé-
part est lié à la piste cyclable ré-
alisée côté français, à Chens-sur-
Léman, qui arrive jusqu’à la fron-
tière. Pascal Renaud, conseiller
administratif chargé des Routes,
explique que la Commune privi-
légie un passage par le haut du
village et les chemins agricoles,
plutôt que le long de la route
d’Hermance, jugée trop dange-
reuse et trop étroite. «Cela per-
met de bénéficier des statuts
zone 20 et 30 déjà en place»,
précise-t-il.

Une passerelle piétonne
Les travaux annoncés sont lé-
gers, mais le calendrier dépend
des autorisations cantonales,
avec un horizon fixé «plutôt
2027». Seul point noir: le pont
étroit à la douane, pour lequel
une passerelle piétonne est en-
visagée afin de sortir les usagers
du flux motorisé.

Du côté d’Anières, le conseil-
ler administratif PascalWassmer
souligne que le projet s’appuie
sur des éléments déjà en place.
«La route de la Côte-d’Or est in-
terdite aux véhicules, hormis les
engins agricoles, explique-t-il.
Elle n’est empruntée que par des
vélos et des piétons.»

Le maillon à améliorer se si-
tue sur le chemin des Bouchats,
aujourd’hui trop irrégulier. «Il
doit être rendu cyclable avec des
matériaux perméables, en coor-
dination avec l’Office cantonal
de l’agriculture et de la nature
(OCAN)», précise le magistrat.
Le dossier est budgété cette an-
née et la Commune veut avancer
rapidement.

Début des travaux en février
La liaison figure dans le plan di-
recteur communal 2030 de Cor-
sier, validé en mars 2024. La
Commune veut «reconnaître» la
vocation mobilité douce de ces
chemins, face à des pendulaires
qui les empruntent pour évi-
ter les artères principales. «Plu-
sieursmesures sont à l’étude: si-
gnalétique d’entrée, régulation
de la vitesse des vélos électriques
et réflexion sur l’éclairage», dé-
taille Killian Sudan. Une concré-
tisation est visée à l’horizon 2027.

«À Collonge-Bellerive, les
crédits pour le chemin de la
Gentille sont votés et les amé-
nagements doivent débuter
en février 2026, explique le
conseiller administratif Nor-
berto Birchler. Un financement
est encore attendu pour péren-
niser des barrières-tests sur le
chemin du Petray.» La fin des
travaux est envisagée d’ici à
l’automne pour le chemin de
la Gentille et à la fin de l’année
pour celui du Petray.

Les quatre communes par-
tagent un point commun: la vo-
lonté d’une signalétique harmo-
nisée, et une coordination tech-
nique pour garantir la continuité.
Même sur des chemins commu-
naux, tous rappellent que les

aménagements nécessitent des
autorisations cantonales.

Soutien du DSM
Le Département de la santé et
des mobilités (DSM) se félicite
que les communes puissent dé-

velopper, dans ce secteur, des
réseaux cyclables sûrs et conti-
nus sans gêner les autres mo-
des de transport. Il rappelle
que «l’équilibre entre les diffé-
rentes formes de mobilité reste
essentiel».

Une «voie verte» se dessine entre
Hermance et Collonge-Bellerive
Rive gauche Quatre communes se coordonnent pour sécuriser vélos et piétons, loin des routes chargées d’Hermance et de Thonon.

Le village d’Hermance d’où le tracé partira, juste après la douane, pour rallier le rond-point des Tattes à Collonge-Bellerive. Laurent Guiraud

«L’équilibre entre
les différentes
formes de mobilité
reste essentiel.»

Le Département de la santé
et des mobilités

Une «voie verte bis» entre Jussy et Vésenaz

Adoptée le 25 novembre 2025, la
motion M25-05 des Vert’libéraux
de Collonge-Bellerive propose
une «voie verte bis» entre Vése-
naz et Jussy. L’idée est de sécuri-
ser les déplacements à vélo et à
pied, de réduire le risque lié aux
ruptures d’itinéraires cyclables
et d’éviter que le trafic pendu-
laire ne se rabatte sur des che-
mins secondaires, parfois sen-
sibles en matière de biodiversité.
Pour l’heure, aucun tracé défini-
tif n’a été imposé. La motion pro-
pose toutefois un itinéraire in-
dicatif qui partirait du centre de
Jussy, emprunterait la route du
Château-du-Crest jusqu’à Pre-
singe, traverserait la route de
Compois pour rejoindre le ma-

rais de Sionnet, longerait la Sey-
maz, puis le chemin des Combes
jusqu’à la route de la Capite.
«L’essentiel est de privilégier au-
tant que possible des routes
et des chemins à l’écart du tra-
fic motorisé, explique Sébas-
tien Gindraux, conseiller munici-
pal Vert’libéral à Collonge-Bel-
lerive. Les cyclistes souhaitant
un parcours plus rapide au-
ront toujours la possibilité d’utili-
ser la piste cyclable existante le
long de la route de Compois.»
Le dossier en est au début: la
motion doit être traitée en com-
mission et le Conseil adminis-
tratif est mandaté pour consul-
ter Jussy, Meinier et Choulex,
puis revenir avec les résultats.

L’itinéraire en détail

À Hermance, le tracé part
de la douane pour monter
au Bourg-Dessus, longer la route
de Chevrens et le chemin des
Clos, puis rejoindre les chemins
agricoles des Villars et des
Bouchats.
Il traverse ensuite la route
de Sous-Chevrens pour rejoindre
le chemin des Lieux et rallier
le village d’Anières par la route
des Chevrens. Il file ensuite
en direction de Corsier par
la route de la Côte-d’Or.
Là, la voie bifurque sur le chemin
des Gravannes pour enchaîner
sur ceux du Pré-Puits et
des Bûchilles avant de faire
la jonction avec Collonge-
Bellerive via le chemin de
la Gentille.
La future liaison traverse
le village de Saint-Maurice
puis emprunte le chemin
du Petray pour se terminer
au rond-point des Tattes,
à l’entrée de Vésenaz.



RICHARD ÉTIENNE

Les électriciens redoutent des pro-
blèmes d’approvisionnement. L’Associa-
tion des entreprises électriques suisses 
(AES) a présenté lundi un nouvel indica-
teur maison, un «indice suisse d’appro-
visionnement en électricité». Il ne se pro-
nonce pas pour l’année 2026, mais donne 
une note de 82 sur 100 pour la Confédé-
ration en 2035, et une autre, de 69 en 
2050. Des résultats que l’AES juge «pré-
occupants», surtout pour les hivers.

La demande en électricité va augmen-
ter à l’avenir, plus que prévu initialement 
par la Confédération, avec l’arrivée mas-
sive des voitures électriques, des pompes 
à chaleur et des centres de données 
numériques. En même temps, l’offre se 
développe moins vite que prévu.

Suspense en hiver
La production d’énergies renouvelables 

en hiver est jugée insuffisante, tout 
comme le développement du réseau. Les 
possibilités d’importation sont limitées, 

en l’absence d’accord sur l’électricité avec 
l’Europe, et l’absence de solutions accep-
tées par la société pour couvrir les 
besoins supplémentaires en électricité 
l’hiver est pointée du doigt.

«L’indice montre clairement que nous 
ne sommes pas sur la bonne trajectoire 
pour garantir la sécurité d’approvision-
nement en 2050. Il faut nettement plus 
de production hivernale. Un développe-
ment de l’hydroélectricité, de l’éolien 
mais aussi de centrales à gaz flexibles est 
nécessaire pour garantir une sécurité 
d’approvisionnement en 2050», affirme 
le président de l’AES, Martin Schwab, 

dans un entretien accordé au Temps. «Si 
nous n’y parvenons pas, nous risquons à 
l’avenir de nous retrouver à nouveau dans 
une situation aussi désagréable que celle 
de 2022, lorsque nous avons construit 
une centrale à gaz en six mois sur la base 
du droit d’urgence [celle de Birr, en Argo-
vie, ndlr].»

«La Suisse doit disposer d’un mix 
flexible et optimisé pour garantir un 
approvisionnement sûr, durable et abor-
dable. La sécurité de l’approvisionne-
ment doit pouvoir être assurée en cas de 
conditions météo extrêmes. Le dévelop-
pement du solaire à lui seul – même com-

biné à des batteries – ne suffit pas: les bat-
teries sont vides après quelques heures», 
avertit Martin Schwab, rappelant que 
selon la loi, la Suisse ne peut pas impor-
ter plus de 5 TWh d’électricité par an 
durant le semestre d’hiver. «Il ne faut pas 
non plus compter sur le fait qu’il sera 
toujours possible d’importer suffisam-
ment d’électricité», prévient-il.

Importations trop élevées 
en 2021-2022

Durant l’hiver 2024-2025, les importa-
tions nettes ont été faibles, à hauteur de 
0,7 TWh. L’hiver précédent (2023-2024), 

qui était également doux, elles ont été 
négatives (-2 TWh). En revanche, l’hiver 
2021-2022 a été particulièrement sec, ce 
qui a réduit la disponibilité de l’électri-
cité hydraulique, et les importations se 
sont élevées à 7,8 TWh. Elles ont donc 
dépassé la valeur de référence fixée par 
la Confédération (5 TWh). Par année, la 
Suisse consomme en moyenne une petite 
soixantaine de TWh.

L’indice de l’AES est constitué de cinq 
indicateurs: la demande, le développe-
ment des renouvelables, la flexibilité du 
mix énergétique, la production supplé-
mentaire d’électricité et le réseau. Avec 
52 points en 2050, l’indicateur flexibilité 
a obtenu le plus mauvais résultat. L’AES 
fait valoir que les projets de stockage sai-
sonnier issus de la table ronde – qui 
visent à créer 2 TWh supplémentaires 
d’hydroélectricité – ont été revus à la 
baisse. «Il faut trouver des solutions pour 
de nouvelles centrales hydroélectriques 
sinon des centrales thermiques contrô-
lables seront nécessaires», indique l’AES.

L’extension du réseau, jugée trop lente, 
n’obtient que 57 points. Le déploiement 
des énergies renouvelables et la demande 
en électricité s’en sortent un peu mieux 
avec respectivement 83 et 86 points. L’in-
dice sera calculé chaque année et il ser-
vira de système d’alerte précoce pour la 
sécurité d’approvisionnement. ■

ÉNERGIE �L’Association des entreprises 
électriques suisses craint que l’offre ne 
suive pas la demande pour ces pro-
chaines années. Un nouvel indice en ce 
sens doit susciter un débat de fond dans 
le pays

Les électriciens pointent un gros problème d’approvisionnement en Suisse

La centrale à gaz à cycle combiné de Forsthaus (BE) 
d’Energie Wasser Bern (EWB) sera disponible comme 
centrale de réserve dès l’hiver prochain. Elle fait partie 
de la solution transitoire mise en œuvre pour garantir 
la sécurité d’approvisionnement en hiver en Suisse.

Les contrats pour les centrales de réserve existantes 
à Birr (AG), à Cornaux (NE) et à Monthey (VS) arriveront 
à échéance à la fin du printemps 2026. Les nouvelles 
centrales de réserve ne seront pas entièrement dispo-
nibles avant 2030. Une solution transitoire est donc 
nécessaire. La centrale de Forsthaus fait partie de cette 

solution. Un contrat de quatre ans a été signé. La cen-
trale fournira une puissance électrique de 50 mégawatts 
(MW). Elle devra toutefois faire l’objet d’un rééquipe-
ment technique avant l’hiver 2026-2027.

La solution transitoire inclut également le banc d’es-
sai situé à Birr. Sa turbine à gaz produit une puissance 
de 250 mégawatts. Les deux centrales de réserve de 
Monthey et Cornaux, ainsi que les groupes électrogènes 
de secours, lesquels couvrent une puissance totale de 
280 mégawatts, font aussi partie de la solution transi-
toire. n ATS

Une centrale à gaz d’EWB comme centrale de réserve
COURANT
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